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CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU MOZAMBIQUE

Confection des décisions 

I. Organisation générale 

 ■ Le circuit décisionnel au sein de votre Cour est-il organisé par un (ou plusieurs) texte(s) ? 

Cela dépend. Le rapporteur chargé de rédiger la décision présente les textes en fonction  
du déroulement des débats ayant eu lieu au sein du Conseil constitutionnel.

 ■ L’organisation interne de votre Cour se distingue-t-elle de l’organisation au sein des tribunaux 
 ordinaires ?

L’organisation interne du Conseil constitutionnel est différente de celles des tribunaux 
ordinaires, bien qu’il y ait quelques similarités.

 ■ Quelles sont les modalités de répartition des saisines ? Qui et comment (critères) est exercée  
cette répartition ?

La distribution des procédures est effectuée sur tirage au sort entre les juges-conseillers. 
La liste du tirage au sort est préparée au début de chaque année judiciaire. La distribution 
des procédures à un rapporteur peut également être effectuée par le président du Conseil 
constitutionnel si ce dernier prend la décision de le faire.

 ■ Mis à part les membres (juges) de votre institution, combien de services et d’agents de votre Cour 
 participent à la confection des décisions ?

Les délibérations et décisions du Conseil constitutionnel sont, à chaque fois, prises en plénière 
du Conseil constitutionnel.

 ■ Quels sont les actes préparatoires aux décisions ? Comment sont-ils élaborés ?

Le rapporteur de la procédure élabore une proposition de délibération ou d’arrêt qui est 
présentée à la plénière du Conseil constitutionnel afin qu’elle fasse l’objet d’une appréciation 
et d’une décision.

 ■ Y a-t-il adéquation entre les missions et l’organisation interne de la Cour ? À défaut, pouvez-vous 
en identifier les causes (manque de moyens humains et/ou matériels, manque de formation  
des personnels, isolement de la Cour, gestion du temps etc.) ?

Il y a une politique de formation des ressources humaines et des moyens adaptés  
pour que les compétences du Conseil constitutionnel soient entièrement accomplies.
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 ■ Merci de joindre un schéma explicatif du circuit interne de traitement des saisines et de prise de 
 décision, indiquant aussi la chronologie.

1. Les requêtes parviennent au bureau notarial du Conseil constitutionnel. 
2. Le président du Conseil constitutionnel prend la décision d’accepter ou non la requête. 
3.  La décision peut être prise de faire corriger les irrégularités de la requête dans un délai 

précis. Une fois passé ce délai, si le requérant a corrigé les irrégularités, la procédure  
est acceptée. 

4. Sinon, la requête est rejetée.
En cas d’acceptation de la procédure :
S’il s’agit d’un contrôle a priori, la requête est attribuée à un rapporteur afin que ce dernier 
prépare une proposition d’arrêt.
S’il s’agit d’un contrôle abstrait, la procédure est remise à l’auteur de la norme pour qu’il se 
prononce dans un délai de 45 jours, à la fin duquel le président du Conseil constitutionnel 
élabore un mémorandum où les questions préalables et de fond sont formulées, auxquelles le 
Conseil constitutionnel doit répondre, ainsi que tous les autres éléments réputés intéressants. 
Des copies du procès-verbal et du mémorandum sont délivrées à tous les juges conseillers, et 
vingt jours après la remise du mémorandum, ce dernier fait objet d’un débat et l’orientation 
du Conseil constitutionnel est définie. Ensuite, la procédure est attribuée à un rapporteur qui, 
dans un délai de quarante jours élabore le projet d’arrêt en harmonie avec l’orientation du 
Conseil constitutionnel. Ce projet de décision est distribué aux juges conseillers et discuté par 
la plénière du Conseil constitutionnel, au moins vingt jours après la distribution.
S’il s’agit d’une procédure de contrôle concret, et que ce dernier est admis, elle est attribuée à 
un rapporteur qui a un délai de trente jours pour l’élaboration du projet de l’arrêt, devant être 
discuté trente jours après la distribution aux juges-conseillers.
S’il s’agit d’un référendum et que la procédure est acceptée, si c’est le cas, il est attribué à un 
rapporteur afin que, dans un délai de cinq jours, il élabore une proposition d’arrêt, qui sera 
débattu dans un délai de huit jours.
S’agissant d’élections, le recours est distribué à un rapporteur ayant un délai de trois jours 
pour élaborer un mémorandum qui contient l’énoncé des questions auxquelles le Conseil 
constitutionnel devra répondre et les solutions proposées à ces questions, en présentant les 
différents motifs. Une fois le mémorandum distribué aux juges conseillers, il est débattu dans 
un délai de trois jours et l’arrêt est adopté dans un délai de cinq jours.
Sur la validation et la proclamation des résultats électoraux : La procédure est attribuée à un 
rapporteur et passe par un avis des juges, au nombre de sept, chaque juge disposant de trois 
jours pour se prononcer. La procédure passe également par le ministère public pour un avis 
dans un même délai. Une fois le délai des avis écoulé, la procédure fait objet de discussion 
dans un délai de trois jours en session plénière du Conseil constitutionnel, le rapporteur 
disposant ensuite d’un délai de trois jours pour élaborer l’arrêt.

 ■ Merci de préciser si l’élaboration de la décision diffère selon : 
–  l’objet du recours (conflit de compétences, question de validité, protection des droits,  

contentieux électoral etc.), 
– la nature du contentieux (abstrait/concret etc.), 
– le moment de la saisine (a priori/a posteriori),
– la qualité du saisissant (autorité publique, individu etc.).

La réponse à cette question est inclue dans le point antérieur (1.7.).
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II. Processus décisionnel

 ■ Chaque affaire donne-t-elle lieu à la désignation d’un rapporteur ? Par qui est-elle faite ?  
Son nom est-il diffusé ?

Pour toute procédure qui relève du Conseil constitutionnel, dans le cadre de ses compétences, 
il y a toujours un rapporteur désigné par tirage au sort. La liste des juges-conseillers  
pour la distribution des procédures est élaborée dans la première session de chaque année. 
Dans chaque décision ou délibération, le nom du rapporteur est présenté en deuxième,  
après celui du président du Conseil constitutionnel. 

 ■ Ce rapporteur coordonne-t-il entre les membres un travail collectif ou effectue-t-il un travail individuel ?

C’est le rapporteur qui est chargé d’élaborer le projet, mais il peut solliciter la coopération  
des autres juges conseillers, des assesseurs et des assistants.

 ■ Quel est le rôle du juge rapporteur dans l’élaboration de la décision ?

Il y a deux situations : 
Dans des cas où il y a une orientation préalable du Conseil constitutionnel,  
le rapporteur est obligé d’élaborer un projet d’arrêt en la suivant.
Dans d’autres cas, le rapporteur élabore le projet d’arrêt dûment motivé en fonction  
de sa sensibilité. Si durant le débat, ce projet est rejeté, un autre rapporteur est désigné  
afin qu’il élabore la décision en harmonie avec l’orientation du Conseil constitutionnel.  
Il est à remarquer que les juges dont le projet est rejeté dans le débat ont le droit de rédiger 
des opinions dissidentes en motivant leur désaccord.

 ■ Par qui et comment est élaboré le projet de décision ? À quel moment est-il élaboré ?  
Quelles sont les pratiques de votre Cour sur ce point ?

La réponse à cette question est déjà mentionnée ci-dessus.

 ■ Dans quelle mesure le personnel administratif est-il associé aux travaux du/des membres (juges)  
et à la mise en forme de la décision ? Précisez la contribution de chaque service.

La réponse à cette question a été présentée ci-dessus. Cependant, nous tenons à rappeler que 
le rapporteur est libre de solliciter la collaboration de tout assistant ou assesseur du Conseil 
constitutionnel.

 ■ Le projet de décision est-il communiqué aux membres avant la séance ? En discutent-ils ?  
Des contre-projets sont-ils fréquents ?

Les projets d’arrêts et les autres éléments du dossier sont distribués avant la session pendant 
laquelle ils seront débattus dans les délais légaux. Durant le débat, le projet peut être modifié 
et le ou les vote(s) du ou des projet(s) d’arrêt peuvent avoir lieu.

 ■ Les membres (juges) disposent-ils d’assistants ou référendaires pour l’élaboration ou la discussion  
du projet de décision ? Quel est leur nombre ? Quelles sont leurs modalités de recrutement ?  
Quel est leur rôle ?

Les juges-conseillers ont droit à des assesseurs/assistants pour les aider dans leurs travaux de 
recherche et d’élaboration des arrêts. Ils ne prennent pas partie dans la discussion des projets. 
Cela n’appartient qu’aux juges-conseillers. Ils sont recrutés comme fonctionnaires de l’État.
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 ■ Existe-t-il différentes formations de jugement au sein de la Cour ? Merci de préciser leur composition  
et les modalités de répartition des affaires. 

Tous les juges-conseillers du Conseil constitutionnel doivent avoir le niveau de licence 
en droit et les affaires leur sont attribuées par tirage au sort, comme il a été mentionné 
ci-dessus.

 ■ Cette répartition peut-elle avoir une incidence sur la rédaction de la décision ?

Voir les réponses précédentes.

 ■ Comment se déroule le délibéré (examen global, examen de chaque considérant, propositions  
de rédaction alternative etc.) ?

Le rapporteur fait une présentation du projet à débattre en donnant son appréciation. 
Le projet est lu. Ensuite, il est procédé à son appréciation générale, puis en détail. Suite à 
l’appréciation générale du projet, il peut être décidé soit de réviser tout le projet ou une 
partie. Si le projet est approuvé dans sa globalité, suit son appréciation détaillée page par 
page ou point par point. Durant cet exercice, les juges-conseillers peuvent apporter des 
améliorations à la rédaction ou proposer une rédaction alternative. Ce n’est qu’après que 
l’arrêt est adopté et signé par les juges-conseillers présents.

 ■ Hormis les membres, qui est présent lors du délibéré ? Certains personnels de la Cour y assistent-ils ?

Durant les sessions, outre les juges-conseillers, sont présents le greffier, l’assesseur ou le 
secrétaire général. Ils sont chargés de la partie bureaucratique de la rédaction de l’arrêt.

 ■ Comment la décision est-elle prise (vote à bulletin secret, à main levée, consensus etc.) ?

Les décisions du Conseil constitutionnel sont prises par consensus. Dans le cas contraire  
elles sont prises par le vote des juges-conseillers présents, chaque juge disposant d’un vote  
et le président disposant d’une voix prépondérante. Le vote est émis à l’oral.

 ■ De fait, la décision adoptée est-elle souvent différente du projet de décision proposé ?

Il y a des cas où la décision est différente du projet initialement présenté.

 ■ Y a-t-il un procès-verbal de la séance ? Par qui est-il fait ? Est-il communicable ?  
Si non, combien de temps est-il secret ?

Les sessions du Conseil constitutionnel sont convoquées par écrit par le président du Conseil 
constitutionnel. Leur périodicité peut varier en fonction de la charge de travail. 

III. Méthodes rédactionnelles 

 ■ Sous quelle structure/forme est rédigée la décision ? Distinguer, le cas échéant, selon les chefs 
de compétence de la Cour. 

Les décisions ont la structure suivante : 
1. Rapport où sont identifiées les parties, la demande et les motivations.
2.  La motivation – dans cette partie les questions préalables sont analysées, les exigences de 

la procédure, d’autres questions dignes d’intérêt et les motivations qui amènent à la prise 
de décision.

3. La décision – la dernière partie de la structure du projet de décision du Conseil 
constitutionnel.
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Suivent les signatures des juges-conseillers. 
L’arrêt est numéroté, daté. Il est ensuite notifié aux parties puis publié officiellement.

 ■ Avez-vous des standards de rédaction ? Des formules types ? Existe-t-il un guide pratique interne ?

Voir le point précédent.

 ■ Quel style rédactionnel est retenu (style direct, déductif/discursif, conversationnel etc.) ?  
Quel est le volume habituel des décisions ?

Le style de la rédaction est traditionnel, impersonnel. Le volume de l’arrêt dépend  
de la complexité du sujet traité.

 ■ Tous les actes de procédure et d’instruction (reformulation de la question, requalification,  
moyen d’office, audition, demande d’information, etc.) sont-ils mentionnés dans la décision ? 

Dans la rédaction de l’arrêt, ne sont mentionnés que les aspects importants pour la prise  
de décision et tels qu’ils ont déjà été mentionnés au point 2.1.

 ■ Comment utilisez-vous les visas ? Que figure dans les visas de vos décisions ?

Dans les procédures soumises aux compétences du Conseil constitutionnel il n’y a que les 
dossiers de validation et de proclamation des résultats électoraux pour lesquels les intéressés 
peuvent faire leurs observations sur les aspects qu’ils trouvent importants à la prise de 
décision.

 ■ La décision mentionne-t-elle ses précédents ? Si non, est-ce en raison d’un rejet de l’autorité 
des  précédents ?

Le Conseil constitutionnel a généralement recours à sa jurisprudence pour motiver la prise  
de certaines décisions qui ont des similarités avec des décisions prises antérieurement.  
Dans la référence, le numéro et la date de la décision visée sont mentionnées.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence de cours étrangères ?  
Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

Les décisions prises peuvent faire référence à la jurisprudence ou à la doctrine étrangère. 
Il est nécessaire d’indiquer la source de ces éléments cités.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références à la jurisprudence des cours européennes ou 
internationales ? Si oui, dans quelles circonstances ? Quelle est la méthodologie retenue ?

Rien n’empêche le Conseil constitutionnel d’invoquer dans ses décisions, la jurisprudence  
des tribunaux européens et internationaux en indiquant précisément les sources.

 ■ La décision mentionne-t-elle des références doctrinales ? Si oui, dans quelles circonstances ?  
Quelle est la méthodologie retenue ?

Comme il a été dit antérieurement, le Conseil constitutionnel mentionne la doctrine, 
soit nationale soit étrangère en identifiant les sources.

 ■ Les noms des membres (juges) présents apparaissent-ils ?

Les noms des juges présents sont mentionnés dans la décision qui est par ailleurs signée  
par ces derniers.



398 ACCPUF – BULLETIN N° 13 – AVRIL 2019

L'écriture des décisions

 ■ Le nom du membre (juge) rapporteur est-il mentionné ?

Comme il a été dit, le nom du rapporteur est mentionné juste après le nom du président 
du Conseil constitutionnel.

 ■ Quel est le contenu du dispositif ? Le statut du dispositif est-il différent de l’exposé des motifs ?

Le contenu de la décision est toujours en lien avec le rapport et la motivation.

 ■ Comment la décision est-elle référencée ?

La décision est identifiée par le numéro et la date de l’arrêt.

 ■ Merci de joindre un exemple de décision – le cas échéant, un exemple de chaque type de décision  
si celui-ci diffère selon la compétence exercée par la Cour. 

IV. Techniques de motivation des décisions

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les techniques de contrôle exercées ?  
Merci  d’illustrer par des exemples de formulation.

 ■ Comment la rédaction de la décision fait-elle ressortir les différents degrés (intensité)  
de contrôle exercés (par ex. restreint, normal, proportionnalité etc.) ?  
Merci d’illustrer par des exemples de formulation.

 ■ Le contenu de la décision reflète-t-il tous les éléments pris en compte pour décider ?

Comme il a été mentionné dans les réponses antérieures, les arrêts sont rédigés en suivant 
un certain modèle qui n’est pas souvent linéaire. Il peut varier dans certains aspects selon sa 
complexité.

 ■ La Cour utilise-t-elle des motivations par renvoi ?

Dans certains cas, surtout quand il s’agit de décider sur des cas similaires déjà résolus,  
le Conseil constitutionnel rappelle sa propre jurisprudence.

 ■ La mise en œuvre de certains pouvoirs du juge est-elle spécifiquement motivée  
(pouvoir d’interprétation, pouvoir d’injonction aux destinataires de la décision,  
pouvoir de modulation des effets dans le temps de la décision etc.) ?

 ■ Le renforcement de la motivation des décisions est-il perçu comme un impératif par la Cour ?  
Quelles évolutions/pratiques la Cour a-t-elle pu adopter en ce sens ? Quelles sont celles actuellement 
étudiées ou en cours de réflexion ?

Toute la décision est motivée et le Conseil constitutionnel ne peut résoudre un cas  
que sur la base de ce qui est prévu dans la Constitution et dans la loi.

 ■ Votre Cour publie-t-elle les résultats des votes du délibéré ? Admet-elle des opinions dissidentes  
ou séparées ?

Tous les arrêts et sont publiés dans le Bulletin de la République et sont accessibles  
à tous les citoyens. Les juges qui ne sont pas d’accord avec la décision peuvent émettre  
des opinions dissidentes en motivant leur position.
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 ■ Par qui et comment sont élaborés les supports de communication accompagnant la décision 
(commentaires, communiqués, traduction, entretien presse etc.) ? Envisagez-vous ces documents  
comme des éléments de motivation complémentaire ?

Lorsque les arrêts sont signés, les intéressés sont notifiés et une copie est envoyée  
pour la publication de la décision dans le Bulletin de la République, sans commentaire.  
Seuls les arrêts sur la validation et la proclamation des résultats électoraux sont lus en public 
par le président du Conseil constitutionnel, sans commentaires, interviews ou communiqués.

 ■ Les autorités d’application ont-elles pu rencontrer des difficultés d’interprétation d’une décision  
de la Cour ? Merci de l’illustrer par un ou plusieurs cas significatifs. 

 ■ Dans cette hypothèse, existe-t-il une procédure d’interprétation par la Cour de ses propres décisions ? 
Cette situation s’est-elle produite ? Merci de l’expliquer.

Les arrêts du Conseil constitutionnel doivent obligatoirement être acceptés  
par toutes les autorités, leur non-respect constitue un crime de désobéissance. Il n’y a jamais  
eu de cas de demande d’interprétation des décisions par le Conseil constitutionnel émis  
par des destinataires.

V.  Avez-vous des observations particulières ou des points spécifiques  
que vous souhaiteriez évoquer ?

Depuis son entrée en fonctionnement en novembre 2003, le Conseil constitutionnel publie 
ses arrêts regroupés dans des collections qui sont mises à dispositions du public à un prix 
accessible, et servent d’instrument de travail pour les chercheurs.


